
  

CONTACT ET INSCRIPTION : 
 

UCARE APICULTURE 
Réaliser les opérations de production de miel 

et/ou de gelée royale de l’atelier apicole 
En continu 

Vendôme-Areines 

 LES OBJECTIFS DE LA FORMATION  
La finalité de la formation est de conduire et entretenir un petit rucher (5 à 10 ruches).  Vous aller optimiser la production de 
miel et/ou de gelée royale de manière à atteindre vos différents objectifs (santé des abeilles, production de miel et/ou de gelée 
royale, rentabilité et pérennité des colonnies) dans le respect de la réglementation.  
Au cours de cette formation, vous allez : 

• Découvrir le métier d’apiculteur  par des visites d’entreprises diversifiés par la taille et le fonctionnement 
• Expérimenter les 1ers gestes professionnels avec des professionnels du secteur   
• Acquérir des compétences, des savoirs de base et des savoirs techniques pour être autonome dans un petit rucher  
 

 PUBLIC CIBLÉ & PRÉREQUIS  
 Stagiaires en BPREA pour valider la Capacité 7 du 

diplôme  
 Salariés tous secteurs 
 Demandeurs d’emploi  
 Maitriser les bases de la langue française (lue, écrite, 

parlée) 
 Avoir 18 ans 

 
 COUTS ANNEXES  
 Restauration et hébergement possible sur le site de 

formation (selon les tarifs en vigueur et capacités) 
 

 ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAP 
 Les référents handicap sont à votre écoute pour 

adapter au mieux votre parcours de formation. 
 Déconseillé aux personnes allergiques aux piqûres 

d’abeilles 
 
 

 COUTS, FINANCEMENT & RÉMUNÉRATION 

 Coûts Financement Rémunération 
Stagiaire en BPREA   16.13€/h/stagiaire  Région Centre  Région Centre ou France Travail  

Tout public  17€/h/stagiaire OPCO/CPF/autofinancement Entreprise 
 

Nous contacter pour plus de renseignements 
 

 CONDITIONS D’INSCRIPTION ET MODALITÉS 
DE SÉLECTION 
 Pour les stagiaires en BPREA : Envoi d’un mail au 

coordonnateur du BPREA ou au CFPPA du loir et 
cher  

 Pour les salariés tous secteurs : envoi d’une 
demande d’inscription via le compte personnel de 
formation  ou le formulaire d’inscription du CFPPA  

 
 DÉLAI D’ACCÈS  
 Entrée en formation à dates fixes suite à la 

validation de l’inscription et du financement  
 

 MODALITÉS D’ALTERNANCE ET DURÉE DE LA 
FORMATION  
 Formation de 70 h sur 2 semaines non 

consécutives 
 

 
 

VENDOME 
8-12 rue de la vallée du Loir  

BP106 – 41106 VENDOME CEDEX 
cfppa.vendome@educagri.fr  

Tel : 02.54.77.69.37 
 

BLOIS 
5-7 rue des Grands champs 

41000 BLOIS 
cfa.loiretcher@educagri.fr  

Tel : 06.34.67.63.10 
 

      MONTOIRE 
6 rue de l’Agriculture 

41800 MONTOIRE SUR LE LOIR 
cfa.loiretcher@educagri.fr 

Tel : 06.34.67.63.10 

02.54.77.69.37  
Coordonnatrice : Mme GUÉRIN Quitterie  



 
 
 
  

 CONTENUS DE LA FORMATION 
 

CAPACITÉS VISÉES ACTIVITÉS 

Elaborer l’itinéraire technique de la 

production 

Le stagiaire intègre les caractéristiques du fonctionnement des 
abeilles et les mets en relation avec les activités de production 
agricole 
Le stagiaire applique les obligations juridiques et fiscales 
Le stagiaire t présente et argumente un itinéraire technique en 
prenant en compte les objectifs fixés, le contexte de production et 
l'état de l'agrosystème local : 

o Choix de l'emplacement du rucher (environnement méllifère) 
o Choix du types de ruches, choix d'espèces d'abeilles 
o Adéquation du cheptel à la production envisagée 
o Enchainement des miéllées 
o Santé des abeilles 
o Identification des répercussions des décisions sur l’ensemble 

des facteurs de conduite de l’élevage (alimentation, 
reproduction, santé) 

Réaliser les travaux de l’atelier de 

production 

Le stagiaire réalise un travail de qualité (dextérité, habileté, aisance, 
précision) 
Le stagiaire applique des gestes et postures appropriés en tte sécurité 
(réactivité, contrôle et réajustement) 
Le stagiaire énonce les enregistrements à faire, les déchets à gérer, e 
matériel à entretenir et à ranger 

 
 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel :  

o Échanges et analyses de pratiques 
o Mises en situation professionnelle 
o Pratiques dans les entreprises apicoles sur 

ruchettes 
o Visites d’entreprise  
o Interventions de professionnels 

 
 POURSUITES D’ÉTUDES ET DÉBOUCHÉS 
 Certificat de spécialisation apiculture 
 BPREA (Brevet Professionnel de Responsable 

d’Entreprise Agricole) 
 Apiculteur-trice amateur-trice 

 
 DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
 Pour le stagiaire en BPREA, il est évalué en Unités 

capitalisables (UC) lors d’épreuves pratiques et 
orales sous forme d’un entretien d’explicitation 
devant un jury des professionnels et de formateurs 

 Pour tout public, il est evalué sur des gestes 
professionnels lors l’évaluation pratique et orale 
devant des professionnels et formateurs. Une 
attestation de compétences est remise 

 FRAIS PÉDAGOGIQUES  
 Tenue de travail adaptée à la formation 

professionnelle (gants, chaussures fermées, 
pantalon de travail)  

 L’équipement de protection individuelle 
(combinaison avec chapeau et voile) est prété par le 
CFPPA 41 

 
 MODALITÉS DE VALIDATION 
 Pour les stagiaires en BPREA :  

 Diplôme délivré par le ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire 

 Attestation de fin de formation  
 Pour les autres publics :  

 Attestation de fin de formation  
 Attestation de compétences 

 
 LES PLUS DE LA FORMATION  
� Formation opérationnelle et pratique pour se lancer 

avec autonomie et assurance.  
� Interventions par des profesionnels du secteur 
� Groupe de 12 personnes maxi  
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Retrouvez les indicateurs de 
résultats  (réussite, 
satisfaction, rupture et 
insertion) sur notre site internet  
 


